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Plusieurs éveques du ionde catholique ont adressé récemment
à N. T. S. P le pape Léon XII une supplique demandant que tous.
les fils de l'Eglise qui, en cette année dont le cours s'achève, ont
¢élébré unaniimement et par tous les pays, avec une si grande ardeut
d'affection et de piété, le julilé sacerdota. de Sa Saipteté se réunis-
sent de nouveau dans une commune action de grâces envers le
Sacré-Cour de Jésus, afin d'attirer sur tous les abondantes effusions
de la miséricorde divine.

Sur le rapport du soussigné, secrétaire de la congrégation des
saints Rites, Sa Sainteté ayant obtempéré à ses supplications et à ses
voux, qui témoignent excellein ment d'une insigne piété envers Dieu
et d'un filial dévouement envers le-vicaire de Jésus-Christ sur la terre,
a daigné déclarer qu'elle. approuvait hautement et recommandait
que, afin d'honorer le divin Cour, le dernier jour dtf prochain
mois de décembre, dans toutes les églises métropolitaines, cathé-
drales, collégiales, paroissiales et les autres où, du consentemiíent des
révérendissimes Ordinaires, on voudra le faire, lé très siit Sàc-e-
ment demeure exposé pendant un certain -espace de temps à l'adoration
publique des fidèles ; que, dans ces mêmes _églises, on récitë cinq
dizaines du Rosaire de la bien heureuse Vierge Marie, et qu'après
le chant de l'hymne ambrosienne et du I'antum ergo, les oraisons
Deus cujus nisericordia, Cancedo nos, et les collectes pour le Pape
et pqur l'Eglise, la bénédiction du saiht Sàcrement s6it donnée au
peuple.

A tous les fidèles qui, après s'être confessés et avoir reçu là sainte
communion, assisteront pieusement à cet exercicepublic et prieront
avec foi et confiance le très doux Cdeui de Jésus en action de giâces,
comme il vient d'être dit, et pour la tranquillité et la paix de notre
sainte mère l'Eglise et du Siège apostolique, ainsi que ponx la con-
version des pécheurs, le très Saint-Père aecorde bieaoVeillamment une
indulgence plénière dans la forme" aécoùtûmée de lEglise, applica-
ble aussi aux âmes du purgatoire.

Quant à la demande -présentée-en nimêe temps par les mêmes
évêques à. l'effet d'élever, dans toute l'Eglise, la fte annuelle du
Sacré-Coeur de Jésus au rite double de première clàsse, Sa Sainteté
s'est réservé l'affaire.

En la solennité de -la Toussaint, le 1er novembre 1888.

A. Cardinal BiANci,
préfet de- la sacrée congrégation des Rites.

LAURENT SALVATI,
secrétaire de la S. C. des-R.



cRItoNiq-ÇE DIOCESAI%E

SaGrandeur l'aii~u r ~chey.výe de Montréal é9erit de
Rtom qýe, 1. 5 novembre couranî, elie. ét~ai reue , addience
par ,Sa Saiàteýé. Sa G1raxideur, reinCt O.Mpte des énïotiO'ls

* u'll aêPrOYe5dans ççltpe. c x.cqnstlanc1 , fiL de, Sa Sjtt
queIl "sag.oâversation avàit quetque Qhose'd'ifitime, guii plaisait
eatu9oùp. " B1ii; quýe Sa Graiideuri soit. obre de détadýs su.r cette

enifvtxiev, nous pf'Pvous e.onehAire du pe-,&lie eà notr
saint-père le Pape ai f'ait le meilleur accueil à Mons~eigneur l'ar.

cljevfe arof iint de la cic ittç,S Gran .deui a. prié l
P*ýpe dé' bénàr so.n. ler4gè; les ùdèles tt ies Seuvres du .d*iocêse, et
Ç ept av!3c toute r'efl'usion de son coeur pàte.rhel que Sa. Sai.nteté
a àppela le s béii'édictions du ciel sur MQntré?.l, sur les %oSuvres de

MCidèal e su r les paroisser du diocèse, sur le c4ergé et sur les

*Verîs la fin de l'audience de Monseigneur "wchevêque, M. l'abbé
N. Brpchési a> été aussi admîs; auprès de.Sa Smee

Les Metýsieurs de S.ffiýt:Spilpice ont célébré rneexcredi dêrnier
au.graiid s iiran. 'la fête de' laPrésentation de la B .Mre
qui est leur "fête pa~t. ,,iàle.

Une Érand'ati$se a été ehantée après laquelle a eu lieu la rêaio
vation des p~romiesses cléri'càles.

Vendredi soir, s'est terminée à l'église métropqlitaine la retraite
des dames.

*Les exercices de cette retiaite, .prychée Dpar le. R. P. Lefel3vre,
)0 M.Jot Ôtsuiyispar Un grand nonir edms

TFACULTÉ DES 4RTS

CONe CI E M., i'ABB9, E FoyniLL

,Ques1ion de Ga.ihlc (ut . l)
Le n2 novembre 1888.

Galilée, rentré- à Floyèee aumois de. juin 1616, y reprit paisible-
méiit lé coitrs 1de se , travaux scielntifiques; pendan.t plusieurs anndéeF,
il demeura fidèle, au' nmoins intérieurement, à l'injonction reçue, à la
pfflesse, faite d'abanudonner la doctrine copen en et de n'en
plus traiter agucunenieint. Il pouvait cependant se croire encore per-
mis, aussi bien quà tout autre, d'en disserter à titre de simple fiction
mathémnatique,-et, par cette -voie détotirnéè, il se laissa tenter t
reprendre la discussion. En 1623, dans l'Essayeur, brillant écrit ti
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ControverÉe scientifique,.il toucha donc, parmi biàn d'autres sujets, ati
systêméè d~e Copéirnicý et, tout en se. défendaût de Vadoptèr; ý hI§
pas: ,'de le, préseilter soiis* un jour trèsifavo4àble.î De' !pl us'yil èiit 1'li-
bile té rd'ôbten à poeir'cet otivrage, à. Romne':mé-me, l?-iômtu offi-.
ciel. Rierardi, qui le -lui- don na,était un!rèligieii-kelèbY'e? pour 'soti é'b-
qmonce, iÙaiý.quii ne; se mrontra.pas trés:clairvoyant coftirnea cÉhsde ni
alors, ni sutitplus tard, dans l'affaite -plus ýgrave'dtiDialogue.

En, 1623,aùssii le cardinal Barberini devenait le'pMpe'JJ±baln' VIIL
Grand, protecteur -et admirateur de Galilée, il- a%~ iit célébré en, vers
latins- ses décoavertes\astronùmiques'; quant au, systènedé, Côpe*rnj'c,
il le croyait à jamais incapable. de démonstratioù' et -ci *trafré''-à
crituie saÂite. Galilée, venu à Rorae -pouar rendre lrom!ng unô

-veau pontife, le trou va sur, ce point au-ssi in-ldxible quejatnai obin'-
blé pourtant de ses, bonfies grâces, ilz netperdit pas egpÔit ei tràvrai1laW-
à lachévementý de. son- grud, ouivragel .operniiieii lé« DifroJ/ae sUr
les -deux prindipaux. systèmes. du monde. Sotiýsforme d'une. disýusiô
contradictoire -et. laissée- par prudence sans iconcliusicrn cVi ' lkn-'W râ 1P
té unt plaidoyer persuasif en- faveÙ±-.dt:8ystéinainterdit en1'16.É Le
pape, .abusé1sur- le caractôre* deTlouvrage parvle prélit Ciaipoli, i-
nie ami de l'auteur, encouragea la publicat 'ion; et, Gallé'd; -reèhu a
Roùie en 1630j obtint ehcore une- fois; l'hnip Îfratue. def Rièéâtr'di.
Celuizci crt tout sauver en lui imposant une, piérfac,é; prôtéàtâity-
comme celle d'Osiander; con*tre la 'vérité, dsystêtneT ùi 'dén~i
eni réalité;, par tôte -la téi'idance' du-liire: Aprèe des-. ir>identÈ diverS'
et d'adroites. manoeuvre. de Galiléei le' Dialogue- parut- finaléeità'
Florence: én 1632.

Il.ft reçu avrec; enthousiasmie -par les- part saàiis'd Coj'uetffc, ýaVeb
indignation' par les- péripatéticiqns et par le pape-lùîi Ï'i1e-qu1i sd
plaig!iait, d'avoir- été-, trompé par Galilée et in-ti;i~& leili'vtài
etl!àauteur étaient dédioncéset déferés à l'ThIiquisitiort ponr violàtiôfi
du décret-de 1616-. La défense personnellè- fait& ýài: Galleà- W'êtaiit
retrouvée. parhmi les:actes;-de cette- é oque; dinpoursra ccniibuiýig
circonstance agg,,ravarnte.

Cité ài omparâltre dès le. ler-octobre-ý1632, -Galilée' trâria éir loiiL.
geur, mais.arrivea:en fin-,à ?Rorne le- 1-31 février'suivant-et dè«see.dit.'Éte
palais de l'ainbas-;adeurýde Toscane..-C'èstiàIiqai[ 'denienti- éoùiàÏýIiiL
niment d;iranut -cinqà'môis,. à,..Prt 2.0 jours durant-lsqi!eIsý,rfen dik f1ià,
il fut retenàu--par:lesý-proécdnres au' palýais-,deV.Iqu~tô-;i y -y&ùi

d'iIed~u pparterneht. com-mdde,- doù, lttiIïêml éorivdit" qu'il
y jouissait -de- tbuites ses'(aises, avec pleine, ieré de se: -ptôméëdèi
dans de. vastes- espaces. Il La curie. romaine, ;dit, 4àucb, süujêt> 1î&ë
protestant'-Gibler, aýmis-dg5 l'ostentation, àýentouret.Gailéë ddêtbùûs'lèS*

Quant -ait procès lui-même, il se déroule, en quatre interrôgt6iirès-
* chelonnés du 12 avril au 21 juin.

Au commencement.% j chacun-, Galilée prêta serment de dire la
vérité. Il adopta -cependant nsys~m d fense dérisoire, pré-
tenaant que loin~ d'avoir e'mbrassé le système deCopernic, il ayait
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au contraire montré la faiblesse de ses arguments, offrant d'ajouter

au Dialogue la conclusion qui li manquait et d'y réfuter. plus effi-

cacemen-;,ce système, affirmant enfin que depmis 1616 il avait tou.

jours tenu celui de Ptolémée pour vrai et indubitable.
Tout ce que le ecmmissaire des procédures de l'Inquisition put

obtenir de lui par une visite et des instances amicales, fut d avouer

qu'ayant relu quelques passages du Dialogue,.il reconnaissait qu'ils

pourraient sembler favorables à l'opinion de Copernie : mais son in-
tention et son sentiment intérieurs avaient 0Utouours été contraires.

L'accusé n'était donc pas convaincu, mais il restait " fortement

suspect "d'avoir tenu une doctrine déclarée contraire à l'Ecriture

sainte. Pour se purger de ce soupçon et des censures qu'il entrai.

nait, une abjuration formelle lui fut imposee. Il faut bienremarquer.

qu'elle ne l'obligeait après tout qu'à protester plus solennellement de

ce que, dans ses interrogatoires. sous la foi du serment, ilsavait cons-

tamment affirmé être sa cnpviction intime. On doit assurément le

plaindre d'avoir été réduit à cette !extrémité ; mais la défaillance de

sa conscience est, dans l'ordre moral. une ombre bien plus noire que
l'erreur involontaire de ses·juges.

L'abjuration devait répondre de ses sentiments intérieurs. La

transgression du précepte auquel il avait promis de se soumettre et

le scandale donné le rendaient en outre passible d'une détention, dont

le lieu et la durée restaient à la discrétion dà'Samt.Office. .Galilée

fut immédiatement autorisé à se retirer aiu palais de 'ambassadeur

de Toscane, puis, au bout de quelques jours, à Sienne, dont l'archevê.

que lui offrait l'hospitalité. Une nouvelle. dénoaciation, partie de

cetf ville, ralentit la clémence du pape. Galilée obtint pour séjoir sa

villa d'Arcetri,près Florence, avec la pe rinission d'y recevoir ses pa-
rents et ses amis ; mais ,une liberté plus complète, qu tJrbaim VIII

avait semblé prêt à lui rendre,.ne lui fut plus aceordée. -

Ses dernières .années ne furent pas les moins .fécondes pour la

science. Les Dialogues sur deux sciences nouvelles tla résistance

des matériaux et la mécanique) composés-à Acatri, sont, au sentiment

de juges compétents, le plus remarquable de ses ouvrages, offrant le

résumé et le couronnement de presque toutes ses recherches.

Galilée riiourut pieusement en janvier 1642. . A la fin de la mme

année naissait Newton, dont les travaux apportèrent au système de

Copernic de si puissants arguments. La vérité de ce système se déga-
geant depuis lors avec une évidence toujours.croissante, les censures

contraires tombèrent en désuétude eL furent enfin révoquées. En

persistant à le reprocher sans fin aux Cong;égations romaines, on

p ouve au mieux qu'une telle erreur de leur part est uique dans

l'histoire des sciences,
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Les chevaliers di Travail

NEW-YoRK.-Íe Catholic News a publié le texte de la réponse
du cardinal Siméoni an cardinal Gibbpns sur la question des
chevaliers du Travail, réponse dans laquelle le.cardinal Siméoni
dit : ý'Il est rie moi devoir d'informer Votre Eminence que les
derniers renseignements données sur les chevaliers du Travail
ont été étudiés avec soin par la sacrée Congrégation et j'ai ins-
truction de lui dire que, d'après ce qu'on sait jusqu'ici, l'associa-
tion des chevaliers du Travail peut être tolérée. La sacrée Con-
grégation exige des modificatibns aux règlements de l'ordre,,pour
rendre bien clair tout ce qui parait avoir un mauvais-sens.' Tout
ce qui t-nd au socialisme ou au comnitisme doit t.re .corrige,
de mt.aère à ce que rien d'autre chose ne soit affirmé que le droit
donné par Dieu à l'homme d'acquérir de la propriété en n'em-
ployant que les moyens légitines et en respectant le droit d'au-
trui. La sacrée Congrégation est heu-euse du zèle de la hiérar-
chie américaine à. empêcher l'introduction dans les associations
ouvrières de tout ce qui est contraire à la merale et à la justice,
quoique n'étant Pas en tout point semblable aux principes de la
secte maçonimque. "

L'Église et les perséewtions nodernies

Dans la'grave et importante-allocution que le Fouverain Pontife
adressait naguère à une députation du clergé italien, Léon XIII
s'attachait pai'ticulièrement à réfuter les allégations mensongè-
res des ennemis de l'Eglise qui s'efforcent de fausser les idées
des catholiques relativement aux conditions actuelles de-la pa-
pauté, en répétant qu'une ample et pleine liberté est laissée ar
Pontife à Rome. Le Pape, au contraire, affirme et prouve qu'il
ne jouit pas de la liberté nécessaire au gouvernement de l'Eglise
et qu'on prépire de nouvelles lois de persécution dans le but d'en-
traver de plus en plus l'action du vicaire de Jésus-Christ dans
l'exercice de son pouvoir spirituel.

Pour quiconque ne ferme pas les yeux à l'évidence et suit d'un
oil impartial ce qui se trame en Italie,.it est incontestable que
non seulement les plaintes du souverain Pontife sont justifiées,
mnis qu'il ne découvre qu'un coin du sombre tableau-deseéppires-
sions, les entraves et des outrages dont se rendent coupables
d'abord le .gouvernement insu rpateur d'Italie-et ensuite tous les
ennemisede l'Eglise répandus sur la surface de l'Europe.

Le roi de Piémont, après avoir dépouillé le Saint-She de son
patrimoine légitime et sécuilaire, lui avait garanti le htbre exercibe
lu culte catholique. C'était le moins qu'il pût laisser à la papau-

té,,à la suite des iniques spoliations dont il s'était rendu coupa-
Ple, Il eût été, en effet, par trop criant qu'après lui avoir av.



son domàine temnporel, il eût mis encor~e des entraves au libre
exercice du gouveriemùexit- d,çs àmeà. Mais' aujoùird'hui, on va
plus loin. L'usur pateu tr ' aienri inspiré par le peu dàl1icat Crispi,
vi'et de faire un pa-s de pins da's la voieé des enpèteinent.s, en
éil'Cýiant au Pape un patie de cette 'liberté fiédessaire dans ses
egaÉVôtÉs avec lès.Ôatlioliqüéb' S'ails uô'1bt~é~~,a'*ôluè,
comînent le. Pape pouirait-il accomplir sa mhissioôn de pasteI1r et
de dpcéiiý visù-ýVis de eon troupeau, car lui seul est juge des en-
sleignéffientà et de$ docir'fnes qu'il a la chargel de com muniquer
auxý'fidêles ?,

En efètu'et-cquel',lise 1 c'ést, la* religîidu ii , dàyinainé de'
làr~i'~onc'estla conscience, et le droit dé la conscienci, c'est la

libperté, condition esseie>Wle de son pxistenèice.
Pèndant 300aüs; l'Eg lise ni'a eu que cela, et avec cela seul elle

est soi tie ,Victorietise d'es.persécuition.s de Néroin, d'p Nfaxiniien et
dé, tous les tyr*ans gui ont cherché à l'étouffÈer à onberc.eau.
Aujourd'hi nos sectair'es,, pýr un raffinement plus satanJique
que'celui des tyrans dès.premiers siècles, après avoir dépoil
lti eapatt de s es ressources temporelles, voyant qu'ils ne peuvent
pa arêter la divine expanision 'de 'gié tentent un dernier
-âff6ôét eû metiârit des entraves 10. son for intérieur, en en1pèdhý-.nt
le libre exercice de son culte, en prétendant chailgéè léà ccifiaitions
essentielles de son existence,- et pour cela.ils cherchent à corromn-
pre, par des râgiements Ltut humains, les lois invariables et
divines qui la constituent. Voilà o-'an. est arriivé. le gouverne-
ment d'Italie, et voilà pourquoi le- Pape, gardien des droits de
l'Eglis'e, neý peut pas ne pas'protester. Nonz 'pôssunus.

Le gotiýiernment:dui roi Humbert'est sàn.4 aucun doute le pre-
mier, que le souverain Pori 1ife a eu en v.ue parrni'lés grànds cou-
pables qui, de- noè jours, cherchlent à mettre des entraves à 'lexer-
cice spirituel de la papawié. Mais le Saint'ýPère en disant que
tla-guerre faite à la souveraineté pontificale est,'l'oeuvreprinci-

Pàle ýdes' sectes' conjurées contre. l'Eglise «" accuse -également 'tous
les. autres *einemis du Saint-Siège qui, ei, Europe, travaillent se-
crètemen t.ou au -grand jour' à-battre en brèhe lnstitution divine
dela reiincatholique.

En présence de la gurre implâcabledes mpe ligués, contre
l1aifloirité. la: plus augustequ'il- y ait au monôide, conUxe ce trôflQ
qui malgré. s'a faiblesse a .ppar ente- est-assis sur un roc iniébianla,
ble Ët dont la chtite fè-rait'chan-eleýr touis les trôneès sur leurs
bases'-il est de notre devoir, à 'nous ca,,tholiquies, dé -nous montrer
les ,liampioïis de, la causêm du droit etde la juistice opprimés et
de nous, liguer commet autrefois lescrôisés, nôn plus- contre' les
musulmans, rnaiscottretousý ces râ,'roliitionnaire, sýiodehnes; qui,
's'i1s poliwae.nt exécuter leurs prôjets",sata' nqùés,-;ferà'iént reculer
l'E~urope i.iviliséejisqp'atix plis néfastes éppqùes d'e l'invasion
des-,barba.tes; -

>u~ iýeti à nppor un, croyonsnu 7 deatnr'ie
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Ment les prétendoins'de certains Etats et en génféral Ad? tous. >p
enn .eiPs du Sainit-Siège et tot les, examiiant, dq fàire juàtice
des sopbisites éffrontés sur lesquel~ s*l s'appuienýt pour teptep'd'anéantFir les droits imprescriptibles de 1'gie uisn e
droits mèrngs 4e'pieu.

Idi, 'ce s6nt des 1'ùli'tiCFueý qui, pur ýavoir plus fapilçmîent rai-
son- de l'Eglise, l' Èpoet e.&e, tu 1satlcat
libre 4 se"s;Ivetisaiireg, dont la bouche ývomùit là P1lniuie et 1i
jure'avec d'aLt plus de vi'ç en1 que '.qn . vppi pQ.q9l
silii ce à la vl i tià,e.

Ecideéùîùèn , c*t 'là une criante iniqupité, c'os L m.QcoaùÙ1tre
l'un des droits'les plus tonidamhent'àux de I'&Yglise, d4roit incoitéi-
table qui a été confié par Tr.su,:-ÇChrist à .scs apôLVè -UA'ý'-
ensetî(>.te: toutes lis- nations, précheÈ lE1'vang,ile à ite créattýir&'
Ces pârocles soit, ab.iolnes, et, parià~ mêm l'lise - le* dJ i'o
parler aux princes 'corrmb ix.su'ets tous relèvent' t..
gnemnent. Et puis, en voulant bâillonner l'~,ss enes
ne prouvent-ils pas que leur cause est; mauyýise, puisqu'ils nie
p uvent réussir à dominer leu rs de~~e.I'nlu femp.4

bou~che Il est faclie d'"avôirý un seémblant dé rasi qt."ag.~~
a seul la paroie,

Là', ce sont 4es plolitiques qupu nrvr la îeédel-
glis&ý, l'enlacenït de mill' li'eni, "la so umettent d es ~l~o
tyranniques, ét rê~vent de raîhener 1'pô- î n.a.6 où
re-1ç.Joseph Il voulait reffaire VEUsýCà ïz.euf.

Pl'est là de la resécutiô.n ouvre iqu 'tmeLposai
à~ ~~~~~u l'x(riýèdtiprot4i tient à l'èssénce ii,èüè4 catiiolicçisn:e

1'Egise, inÉitituée -par'Dieu potir 'le salnt des âmes, cn"
quée-nt le.'droit*de' pUiler, d'agir- d se. ouv *oir, poqr réppqndrý.4au

c'oxmnandemeri't diviin qui l'a chrgée d'ese gner~ toupt.J'uivr
Des règlements de .pobliCe ne peutvént, par la mêmrne, preëscr'e
contre ses Mbds Lspaéésïta apot .i ç
que les q itoeens sont Dar rýpporL au" prince i'ls sonýt ifrts. L .es

tÔveainis sont ils iînfàlhbIeà tipecbe pour arÔr doo
drégenter, l'EsÉ qu orùisgioïï;*e sauvýer:1hqài1l

Ai~~dscesot esp)litiq.ies qui, sous 'rteL ,~ 'lise,
est une-ocîete spî:ritu 'île, pretudent qu'elle na 'u .l ,4otepséder et chex ehent patl sécularîsaîon' de ien~,çli

tqes,à là spolier. du patrimoine gu _ "Ôpssède. est làraison-
sonner commhe si lhovnme était ui être Pee~tîuI~
à S'E2l-'S bieiis, t'est lui enlever ses moyenis d'action Toi»e
les instîtaixionrs -rhàrutâble. -qui. couvreaLù le sOU 'dé. I Europe. sont
nées de.1 e'gprît hi-étien. ýLejurôù elles ser-aiet tc'a e . 's
elles ne'týatuderauent pas- à .disp araît.re' Voulpir les '-end.re pro,-
fanes,' cce vouïlôu' 1"ur desLtrîiii' -et -leur -ruine et p'ur-coPséquent

rtý,d.r!e impossibl'ePacbioni de' l'"glis edàis,'e môde
0léui,'â enrcore,- ce. Ëont deés ùpolftiqùés .qiii s en vo at r 6~p

par les ille tromp ette*sÈ d njoùÙriib. me iî",qulEh
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est un Ftat dans.l'Etat, et qui par là donnent à entendre que
l'Eglise doit accepter la direction donnée par l'Etat. .C'est là un
sophisme inepte entre tons. Qu'est-ce, en effet, que l'Eglise?
C'est une société catholique, une société qui embrasse dans son
sein tous les temps et tous les lieux. ULEtat, au contraire. c'est
une société limitée par des frontières. C'est donc l'Etat qui est
dans l'Eglise. D'ailleurs, accepter la direction de l'Etat, ne
serait-ce pas pour l'Eglise accepter toutes les hontes, tous
les abaissements, toutes les servitudes des sectes héréti-

ques et schismatiques ? Ne serait-ce pas se mettre à la merci
(e toutes les nassions et de toutes les convoitises des princes qui
peuvent être, l'histoire en fait foi, des Néron, des Sardanapale ou
des Copronyme?

On le voit, toutles les allégations de la politique ou de la diploma-
tie ne sont que de vains sophismes qui révèlent une ignorance
crasse de la constitution et de la mission de l'Eglise. Ceux qui
s'inspirent de ces idées doivent être regardés c,,mme des oppres-
seurs et des tyrans.

Faut-il s'étonner après cela que le chef de PEglise opprimêe
élève la voix et proteste hautement contre ses persécuteurs ?
Faut-il s'étonner si les catholiques dans toutes les contrées du
monde, unissant leurs protestations à celle de leur père .om-nun,
sont unanimes à réclamer que le représentant de Jésus-Christ
sur la terre soit remis en possession d'une souveraineté réelle,
condition nécessaire de son indép,... -ance.

Ces légitimes protestations porteront-elles leur fruit ? Il n'y

a pas à en douter. L'Eglise ne restera pas sous l'oppresdion de
ses ennemis. Lps portes de l'enfer ne prévaudront point contre
elle. Quand l'heure voulue par la Providence aura sonné,
Dieu suscitera un bras vengeur qui balaiera toute cette horde de
sectaires et. de blasphémateurs, comme la tempête chasse devant
elle la poussière du chemin, et l'Eglise, redevenue libre, conti-
nuera à répandre sur le monde ses bienfaits et ses bénédictions.

Dix-neuf siècles d'histoire sont là pour attester ses luttes et
-victoires., Elle a eu affaire à d'autres pprsécuteurs que les

pygmées de nos jours, et le passé nous rassure sur l·avenir.
.11 nous serait facile de citer des faits nombreux à l'appui de nos

affixmations. Contentons-nous d'appeler l'attention sur la gran-
de épreuve que l'Eglise a srbite à la fin du siècle dernier ; c'est
un fait pr'sque coutemporain et par là même de nature à inpres-
sionner plus vivement.

Pùut-on imaginer une persécution plus violente dirigée contre
la religion que celle de la révolution de 93 ? Les prêtres sont
condamnés à la prison, à l'exil, à l'échafaud. Les temples sont
fermés ou dédiés à la prison, à une nouvelle Vénus. Les Livres
saints, où soait contenus les oracles du vrai Dieu, sont indigne-
ment parodiés. Des animaux immondes sont produits en public,
revêtus des ornements sacerdotaux. On ne parle plus de catho-



licprme, de s o,,et desa -fforae qg?a.vec -e xire de SÉatatn-
le~~~s. N'a~ pusni. temples, -ni- prêtres,

nicrêdi t,,nî actîon, ,Le va périr sans doute, et Ja philosophie
%ît~'eiuie pour xad dsr is hater .lhyrnu de.Ja-.victoire sur

lesuînes du ahhse
4in~ ~~p ýiteqwetariJy.: les paýpes-.sont rgeeus de :exl;e

géaipqa~>i -'étiet,~cngn tiés es oresde la révolution est
allé mourir sur un roc sbtitaire et l'Igtise a continnéid'exercer
sa mission ;di vine -et de répandre ses bienfaitssuir le--monde.

Apém el expýrîente, cop el arop -4 olis avez le. .Gouirier
de -zfç,à qui noiqs Çmpjuntojapcpe garticle, ne doit-on pas-
dire que, .1çs. prç,uves .réeerv.é,s dans l'ave.nir au christianisme
ne feton.qîajuer de ànouTveux flenîrois a sda couironne

SA PxtipiC',.TIONi

Depuis-longtemps les wnuvelles d'irlande n'avaient ét'â auçsi
bonnes ,et.àassi rassuran tes; pendant ces derniers- mois, la»p*-ýë
fication.a, fait daüs.ce. pays, Jadis si troublé,: d'inéon testables pro-
gr.ès. La presse-eanglaise plutôt disposée à pousser les choses a«u
nloi.r le reconnaît elle-ýmême explicitement. Au' reste,, les chif-

fres,, plus,.lououents7 que tous les articles, sont là pour le'prou .ver.
Les-dernièrés statistiques. établissent de la façon la plus-irréfu-.

table q-ue, pendant 'Tannée :1 âà, -les actes de :bô ycôtagae t les
crimles -agraires ont été. beaucoup moins nomibreux qu"'ls nte l'é-
taieuit lannée .précédente:- preuve évidente -de l'àpaiseràe.nt~ù
s est.fait dans les esprits. .En outré, les fermiers-paýrvi.ennnpu
a peii.à se-soùstrairé. au: terrorisme et à la tyrailbie *des sociétés
secrèttes ou des, sectes politiques qui cherchent à les exploiter.
Dans plusieurs localités, les tenanciers n7ont pas hésité'-à louer
les fermes abandonnées par suite dés évictions dans le courant
des- dernières, a.tnées. Ls plan. de çanjpagýc, cQnd;z.nné par
le Sait-Siège, ne sera bt*ento't, plus'. qu'un souvenir et l'agitation
agage, sous- ses airase§ fèrqýes- ý,ioIlentýs,. pei'd de jour en jour de
son .i t4 Ainsi qùe les Ipurqgux de Lbndiz,-, lPon. fait re-

ma~.~er.~çe r~isn, s'il y -a eu. çg tdssnèemnsjat0
Ils ne pe.5A guère pr-oluits guie. conte e rtains landlordsunipOr-
puIai.res et gpprpis . -La..ma'sse *-dù-,,pa"y reýs'. tranquille ez- la
pa4fiRcga qn mjrale iànacjiae ç pir avec 1an],lioxation progredu.
ShiPe4e fr situAtipr na4ielle, et écoi4oiîqa'e ..dgt pay's.

*Çe 4 e.rutt.t~ ppi*&cjgbl esî et, que a-iUS;sommea
he.uxdeeiser La. :sage et ferge. ýgtttude,.e L éon XIRI

tani .cQm e -a ._es , ýgsawsi v~ , porte ainsi, ses,
frIl'ts. En". îîâvalti ê-.égâger l!Irlarn4 de 'êtire-inte tyranni-j
que des sectes révolutiounaires, le P-ape a rendu le plus signaiü



àes services. Car il serait injust' de ne pas reconnaître que lab
tion morale et pacificatrice du S.aint-Siège a contribué dans une
large mesure à faire rentrer l'agitation irlandaise dans les voies
de la modération et de la légalité. L'opposition soulevée, au
premier abord, par des politic'iens sans scrupules contre les dé-
crets du Saint-Siège est tombée peu à peu ; le peuple catholique
d'Irlande finira par reconnaître de plus en plus que les conseils
qui lii viennent de Rome sont inspirés non seulement par la jus-
tice, mais aussi par une saine' et judicieuse, entente de ses vérita-
bles intérêts.

C'est.là, .A reste, et là seulement, qu'est pour lIrlande l'avenir
et le salut. La solution progressive de la question économique
prépare les voiés à la solution politique définitive. Quelle a été
jusqu'ici la principalë objection des adversaires du Jome rule ?

C'est que l'autonomie de lIlande aurait pour corollaire cer-
amn la dépossession des landlords, l'expropriation violente du

sol irlandais L'irlande autonome, répétait on sur tous les tons,
l'est PIrlande livrée à la tyrannie des fénians d'Europe et d'Amé'

rique, Pirlande transformée en foyer d'anarchisme, attachée
comme un brûlot aux flancs dé lAngleterre. Mais si au con-
traire, il est prouvé que le peuple irlandais, par sa sagesse, sa
modération, sort respect de l'ordre et de la légalité est mûr pour
le self çovernment, si l'agitation pour le Home rule continue à se
poursuivre exclusivem'at sur le terrain légal etaparlementaire,
alors ces obioctions formulées par les adversaires de l'autonomie
irlandaise tombent d'elles-mêmes. La concession du Home rule
ne devient.plus qu'une question d'opportunité politique, que tous
les partis anglais, libéraux ou conservateurs, sont intéressés à
résoudre le plus promptement possible. Uautonomie irlandaise
ne constitue.plus un péril, mais t.ne sauvegarde. Bien loin d'ai-
faiblir l'union, le Home rule la fortifier'a, et, libre et pacifiée, la
verte Erin dev:endra la plus belle émeraude de la couronne
britannique.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Le conseil municipal de Paris trouve qu'il n'y a pas à- Paris
assez d'enterrements civils; il a donc voté une disposition por-
tant quil y aurait dans chacune des mairies un registre destiné
à recevoir les dernières volontés des citoyens qui veulent se-faire
enterrer civilement. La majorité a pensé qu'il y aurait bien des
gens que l'on pourrait entraIner un jour à la mairie et que 'on
déciderait dans un moment .de plus ou moins grande lucidité, à
selaire inscrire sur le registre. Et de cette façon, au bout de
dix auis, de vingt ans, certains comités pourraient faire enterrer
civilement des citoyens qui seraient morts très chrètLielement
et dont ils arracheraient ainsi le cadavre à une famille chrétienne,



te domité général des cercles catholiques d'ouvriers se propd.
se d'organiser in grind pèlerinage à Rome de dix mille ouvri.ers,
Il sera présidé'par Son Eminedce le.cardinal Langénieux, aréhes
vêque de Reims, et aura pour organisateur général M. Léon
Barmel, 'apôtre de l'-:sine chrétienne.

Dès maintenant, les mesures sont prises et les conventionsi.
arrangées avec les compagnies de chemins de fer. Les compa-
gnies d'Italie ne pouvant pas nous transporter plus de .2,000 hom-
mes par jour dans la ville éterhelle, les départs auraient lieu à
cinq jours différents, mais consécutifs. Il arriverait donc 2,000
hommes le mardi, 2,ß00 le mercredi, 2,000 le jeudi, 2,000 le ven-
dredi et ',000 le samedi. Les 10;O hommes se trouveraient
réunis le dimanche pour l'audience pontificale.,Le prix du voyage
en troisième classe, avec sièges rembourrés, ne dépasserai -pas
150*francs, y compris les frais de voyage et de nourriture pen-
dant les dix jours du pèlerinage.

Le 20 octobre a eu lieu la bénédiction, par Monseigneur l'évê.
que de Bayonne, des lignes de tramway de Bayonne à Biarritz.
Trois trains composés de wagons de premières et de wagons-
salons, tous d'un grand luxe, avaient été mis à la disposition des
invités. Le trajet s'est effectué en sept minutes.

Une tente élégante pavoisée, aux coiilem:s nationales, avait été
dressée, sous laquelle'le prélat et les prétres qui l'assistaient ont
pris place. Monseigneur lévêque a prononcé une allocution
dont -voici quelques passages:

" Vous avez eû la .bonne pensée de mettre sous la bénédiction
de Dieu et de sa providence l'entreprise que vous avez dirigée,
non sans difficultés, et menée à bonne fin.

" Avant de lancer sur cette route, préparée par vos soins et un
labeur persévérants, ces chars de feu qui vont réaliser un vérita-
ble progrès, vous avez voulu que le représentant de la religion-
parmi vous, l'interprète des miséricordes et de la puissande de
Dieu, vînt bénir vos travaux, vos premiers. succès, vos espéran-
ces d'avenir. Je vous félicite, Messieurs, et je vous remercie.de
tout mon cour.

" Je -vais dire les prières de la sainte liturgie par lesquelles je
vais implorer la Toute-Puissance divine de bénir d'abord vos per-
sonnes, vos familles, vos intéréts de toute sorte, ceux du:temps,
mais surtout ceux de l'éternité. Je lui demanderai d'étendre sa
protection sur cette voie ferrée et les instrurmeits qui lui, servi-
ront, sur-ces chars élégants et ces voitures gracieuses, afin que
tout concoure à procurer sa gloire.

" J'aurai une intention toute spéciale pour les travailleurs, les
ouvrier§, les employés, en un mot pour tous ceux qui, à un titre

-quelconque, doivent contribuer au succès de l'entreprise, afin
qu'ils sôient préservés de tout accident et de tout danger.

" our interpréter jusqu'au but ie sens de.la bén6diction, je



demlidraiau<b9n Diu '~èjoindre-à ces-cousrs d infi
es 'Wiits-a)gs (lu ùaidront à' p&hireÉ lçsvoyýgernt, yeiile*ôn

Puis lmo ns: êie-gneurl-1'ud a'p4ùnc les iè.e .tùigqe
q1ài appelaient la bénédictiori du « èil sùr cèt dcréatif 1 Lîyeli1e
de*«-l'actlë huMaine. lf a' été aé l*à condu~it sbjis$lé 'bl O.e
gàra-gè, -décoré'de ldrapeaux èLt dé iéiûï ; à,iài ë L ý
iiùëh' à* ï1Fwtenûtion esinvi es. onô1W~ri~ 'yq.pè
avôiixb'f'rà 1 'en"treýprise "idouvelle, st eis'ûte pârtý-,jbur visier la
1ïqài e aips i»n ifan spégçj[ qui 1a c(~i.,~q.~ i~k

Ov', ànnce,'la miort,âYParisd ]W; l'abbé'Cr-ozes, aièe auincl-
ni't-É'de là Granidel-'dtiette,'"o,é d e gi èvfû"ýigL-detx ans. ,ce

S,âilài lrê4tre a'deplé ina"li'ntés'fôls son ýère.aud'-Èdès6',dàâmné.s
a la peiiÜe aitl.Liii n4llme if Éë* 'l'onguè date à
la mort, ayant fait placer debout, prés de son lt, depuis bien des
années, le ,cercueil .dans lequel- if7ýv'i-et d'étrep couché..

met qoVù ui ava L :i tatd.cis, i oép4re
un éùfà'L Onà "teést demà.idù dit VUi2,s, comment'il, avait
cwnvert tant de cbilaffiiés a 'nbrt,'eiIdaircis dalis.ou JLsprp

Noùs-pôiu Vonsdire' soxV"s'èéreV'd ..- ý"''sl-,imm «.~ e ries .
les aimait. Rl les aimait d'a'ùsý«tôuCe dreé'' 

1
a.titàaut

qu'on peut.aimeriâ un-'mi où u -Yýfère.. UCii jour, inê.ité. âa.n' une
xnaisdn où l'oùi 'tiraît les rois, l'àbl)é* idro;s 'deafi eôtint une

sèôoide artde tâaxé, qu'il 'enviôpp sQjprn1emt
dans sa poche. Le lendemain il était * dans. *Il', "c:eiliâèCeTop
màànil, affin -gue ce m1feirni, qui o1 tsç

_Pr-dlaWfête -uroi-bôit
Au nombre des bonnes Slvres qvxîpnt.;rempli, se. depères

années, l'abbé Çfpran '~tonî le co*ae ** I
état ~èù~et èuilé~a mniUeu.ae es.rae geps,,.qV ia.do-

x'aieiiL, et âàLxqtiëls ïl conLaýt, a.mm lui seul' savaitléfie,_s
aà-caoidsdôà«àt i1lpo»séd ait line levsonleqéùè.1 fqqese
là ýïrt la 9tQuLes.deý,-.# ilaair 4-. r

1ir.;e Pitplé:

ôper~,jêieu ment

wt e a ie il

tisme, des. éif4pts.
........... .a......ce qýiq,.pet
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Dieu a fixé la d;irée de notre vie, qui est inégale pour chacun;
la mort en possède la mesure, elle en comp;:. les momen1ts, et
quand le dernier est venu, elle nous enlève. Notre vie alors est
écoulée, notre temps est passé, il n'y a plus de temps, et nous
commençons notre éternité.

Veut-on une image frappante des ravages que la mort exerce
sur notre glolhe ? qu'on jette les yeux sur les calculs de la statis-
tique.

L'humanité comprend en moyenne un milliard d'individus. Il
en meurt chaque année 33 millions, soit 100,000 par jour 4,000
par heure, 60 par minutes, i par seconde.

La durée moyenne de la vie est de 33 ans et 6 mois. le quart
des enfants qui naissent meurt avant l'âge de 7 ans ; la rhioitié
avant l'âge de 17 ans. Sur 100 iouveau-nés, 6 arrivent à 60 ans,
1 à 70 ; pour l'âge de 80 ans, un individu sur 500 réussit à Pat-
teindre.

" Tandis que nous avons le temps, appliquens-nous à faire le
bien. "

Pourquoi éloignons-nous. de nos habitations les sépultures?
Les anciens Egyptiens plaçaient-autour d'eux leurs morts embau-
més ; les Turcs établissent leurs cimetières près des rues les plus
fréquentées, dans les sites les plus riants, sur les collines inli-
dées de lumières, aux lieux choisis où ailleurs on ne manquerait
pas de planter des vignes, de construire des villas. Je me rap-
pelle les cimetières de Péra'et de Scutari, épanouis au soleil, près
des flots azurés du Bosphore. -Les cyprès les ombragent de leurs
verts rameaux; les amandiers y répandent leurs fleurm de pour-
pre ; les habitants de la ville les traversent à tout instant pour se
rendre d'un quartier à Pautre, et souvent s'y arrêtent comme
dans un jardin.

Autrefois, dans la catholique Europe, on enterrait les morts
sous les dalles de l'église. C'était une pieuse et touchante coutu-
me. On ne pouvait entrer dans la religieuse'encéinte sans y re-
trouver leur souvenir. On s'agenouillait sur la pierre qui recou-
vrait leurs corps. On priait dans la chapelle où ils avaient prié.
On croyait alors qu'à une des grandes fêtes de l'année, à Noël,
ils se levaient dans leurs cellules souterraines avec leurs blancs
linceuls, et vnaient dans la nef chanter, comme autrefois, l'hym-
ne de rédemption.

Nos humbles cimetières de campagne, on ne peut les voir sans
une religieuse émotion. Un mur rustique ou une haie d!aubé-
pine les entoure. Nul attelage caparaçonné ne s'arrête à leur
porte: nul monument fastueux, nulle pompeuse épitaphe ne les
dècore. Des tertres de gazon, des croix de bois. avec une date e
un nom, quelquefois pas de noni, quelques plantes champêtresi
rien. de plus. Là repose .honnête labouréur qu'on a vu silong-
tempa creuser d'une main ferme son· sillonla bonne mère de fa-



xwteq4a bravement -aussi remfpli sa tâche, l'aïeul vénétet l'en-
fant que l'on regýarde comme un petit ange enlevé.dée ce'inonde

,availi.daý'oir-doîinu.Ies peinés et lés périls.
.N'dn.t-ilsipas été -plus hetireuix dâns:-leur obscurité ? Ils repo-

sent dans leur dernière demeure, prè .s de la manisonl où 'il 's1ont
,vécu, et ne sont point oubliés. La mtort'i'. pas rorppu leg liens
qui tesý unissaient à letir'corm'uniat&chrétieifle. Pendant leur
vie ils se souvenaietit de leurs devancier-, On leur garde après
leurmort un même fidèle -souvenir. On -prie. pour én dans- lé.
.giisé au, foyer ýdomestiqueý, et t'on sème des fleurs s-,ùr leunr tomble.

(Xavie.r- -M4Bm!is, de I'Açdpm rù.)

UrVJoiuîlnal' radical, le Vôitai rë, pbiatle mônpté,rendu d'une
*p:raîide' ýfête qui vient d'aioit lieu à isià4ia, pour& inaugiiuaLi0fl

d'u hpialque la- comfpagie du canal de *suez, a fâi *édifier, a
dit "Dans le nouvel hôpital, la. gardé -des maades est confiée

* sisdé:S-ant«Viùcéned P*'PÙil, doïi'glo4-niest plus àf*àiire"
Voilà sans doute pourquoi en France les amis' du Voltaii;e les

expulsent de to.us les hôpitaux.

-Nous ne somp--es pas, dit -la -Defenise, de ceux qui yoiep t des- Jui rs
;r, out qui v .n jufNu n enàdoitrous, que. là ou~i

sorf t- réelllen3etit, et les ren*onitres ne sont qti trop~éqÙe.têS'.
J.usque-daiis ces 'dernâiersb lemps, la coir deé Patris çîso 1d' rçssort

-étaient démrnEirs -presque entee tàla~id ~ùvrè
Le tribuial deCor-bèil seul'fuitsait exCOeptý.ôii. Depis, la ,ýriste

laffairedé la. cr6iý -abattue eèt brisee, deýiîislé jourW où les Juges
-il7avaieiit:pas'C'raint d1e frapper 'le saCilèe, -4re ïiir de. la
justice leur aàvait -fait paé her 'la éèoid.ainatiflo ncé
Juifs touis les prtocuùreurs.- Jùiif tous 'les 'su sdLuüts qui se sont
succedes dans cet infortuné parquet.; ceux-là, du mioinis,, ne' peQur-

~suivet plu les-bri-batde' 5Poik la ort-'
Aujourd hl, on ouvre -a la Julvérie, et'à deux btt .1,,

-de ee ýqui ét'ait autrefois le s'aiicttuaitè *de la juÈtiçe! ;*si nou1S
sommes& biený informéês, le môtveffeniV judif-iaire qui paraissai

-récemmnent a fficliàitd',un Juif un -conseiller à la cour de
P-à IS-'d!tun atre juif, sim ple avocý ,t un pyoirpr -pres diun
tribunial dui *essort. La v'*illia de, la'rnLréý,*}a cour d'aàppel* .sen-

Encore quelques années comme celte-ci, et la imagistrature
-auresubi..u-le. niouiv elle épuration. On.:en aura chaÈsê lIes chré-

4i~n, çom~eLo ena-banni - les. cléricu-.-
L.e barreau Ae- Paris ýétait, lui 'aussi, naguère encôre resté pur

de. tfiut j1kélange sém~itiquîe *; il compte âiujourdlhùi beite Juiif?,
En jne eul auiene, i y qulqus misla-courirecevait le

èm'oept d'avocau de, troisid'etitre -eux.
.. Qçaýt da'mn le. bareau. que. se reecrutenit les Xagistrats. On les

do~es~poi-ne pas.dire- ser-viléi. Nous -verrons bientô,



ces je.unes avocats. israélites revôtus de la robe dej r ;pqqýj
pas d'é conse'iller'?

Qui'on rapproche tout cela de ladcécision grue vient de .prendire
lacO*nrnissïo uî ixôt éâiit b4l ~éf ar israélite,
dé* Pa-ris le c:rédit qui aVàïtété süebjrh'-ià l'an dernier et refusa'ne
de rehdreà nos.évêqnues leïs- dixiflnillé' £aà'"es do't ilis .ont été.
violemment dépouillés. - êý do'tWtb&liýidn", fes persécutions,
les spoiiations,les -expuiÈ'ons. Tdbtés- l6s' fai'euris, touG les- hon-
neurs réservés -à, cetux qu'on devàit*:1aiÉgti' à; l'eur or et- à' leur
argent,-. Ny-t .psi'q aqe chuje*de trÔp 'ggnifteatif' et- d..
bien, ménaçant?. ________

Pette isqiîe dIlim- g mitfràCUIE«§I d Ntè-1Ëàie -dé
'Bon UoxtMeiI, a'- o zan<o, hIili

CIMUEM.E PARTIE.
"L'UNION PIEUSE" »E NOTrRE7pDàE*DE, BON - OÈSÈIL;.

Les-.pêèlerins, 'en retourfiant de. Geneizana4.aiwentIàsë -te'hiË.' él
*union avec,. -ce saint' sanétuaire' et à «s'en-gager alu service de.
Marie d'u une, manière-spéciale. It:en est. Èé>Ùt&lu'e Union.pieuc
que Benoît XIV a bien voulu àpprduver. Cette Uî;oii em;asàë.
maintenrant tous.les catholiques, qii veulent eiq.jer dansý. cette

as~g~ton. ilM suL, d'observer quelques conditions, -qni~. sonti*
Uasçz faciles. Lies grâces et les avantàgyes. ànso!it;oa us at
Jn ion e st si nombreuse qu'il esL.presqüe n; 'p.eiji le -compter!

le nombrt> des membres. Dans touite? les conditiorns et dans
tùu9s les'pays, ôOn- s'enrÉôle- au ààViè deil JrièD6,ed o,ôn-
seil'; le-.paysan 'et- le ýpontife, en Ai&Ë Am"rqýiè. eu u~nt
partout.

SIX-IÈME' ýpArRTIE.
INI)ILGENCÈS ET FAVEURS SPIRITUELLIES DE' L'iilJ~oN iPIEUs."
U- Une iridulgénàc: pilièËél' lë jbur dé 'e Pnr6lémient, ou le.

ditaânché-stivauit, o njtrd fteqisuit, (àe.leý condi;.
tionsýordin'a:ireês; c. a! . oàféèàýt, côinmùuan.tpièè5e
intentiôns, du soü«Veiâiin niïfe.)

*20 indulgence plénière (applicable aux âmes du ptlýgatolré)'
aux ci*nq-fêt-es suivantes;do la, sainte Viexge lJntèué' -
repton, ila:.Nativité;ll'Annonciatioin La Purifieatiorïet lAssm.
tion-, et. à quatre, samedis de- 1 anuée, au choixr dèsascis
(coùditionsý ordinaiiies):-

*30. iàtilgrence, plénière in.l ai-ilwulo roisou ceux -qtii',s'étâüt'
confessés et-3ayan.t- comùuniéý (sliIS eni étaient !incapablsý,À.l1v dô!.,
ventkètÉa.viaimrent côtrits)invdquent desâ lèvres, on-au.,imoinà de,
coeur, les SS. Noms de Jesus et Marie<-

4-' Une, indulgence ,desept:aue; et, gesepiuaraetaines. (applilable,
aux -Žmes'dù ;pargatoire).esfétu- s-de la, Vipitattop et d.e ila-,Pîésénï;

Jajo 4 .Q.§.ine ie~e~.4~Iru ~L Ql'a~aI.mifs Q:OftrÎ~



tion, qu'on visite une église et qu'on prie aux intentions du

souverain Pontife.
5o Une indulgence plénière (applicable aux membres décédés),

le jour qu'on doit célébrér la messe, ou la faire celébrer, comme
il est prescrit à la condition 4, ou que le membre y supplée par
la comm union (conditiôns o'dinaires).

60 Une indulgence plénière (applicable aux âmes du purga-
toire) pour tous les associés, partout où ils sont, le 26 avril, ou
un autre jour,.quand avecia permission de l'autorité ils céle-
brent la fête de Notre-Dame de Bon Conseil, pourvu qu'ils aient

assisté à la neuvaine publique, ou au Triduum ',là où on ne fait

qu'un Triduum), et qu'après s'étre c.onfessés et avoir communie,
ils visitent avec dévotion l'église où la fête est célébrée, et prient

pour la paix entre les princes chrétiens, l'extinction de l'hé-

résie, la conversion des pécheurs et le triomphe de notre sainte

mère l'Eglise. (Pie IX, Brex"&ositum nuper," du 16 mars 1875.)

70 Une indulgence plénière' (applicible aut âmes du purga-
toire) à tous les membres qui, résidant dans une place o' la- neu -

vaine ou le Tridiuum ne se font pas publiquement, les font privé-

ment, et si le 26 avril, ils visitent l'église paroissiale, ou la prin-

cipale église dédiée à Marie (conditions ordinaires).
8 Une indulgence de 7 ans et 7quarantaines (applicable aux

âmes du purgatoirel chaque jour qu'un membre, contrit, assiste-

ra à la neuvaine faite en public, oit au Triduum public, ou fera

un des deux pr14%ment.

90 Une induà ence plénière (applicable aux membres décédés)

pour les membres qui assisteront à. la messe solennelle qui sera

offerte chaque 'année à l'autel du sanctuaire pour tous lesasso-
ciés, un des jours dans l'octave de l'Apparition, qui tombe. 'le 25
avril- Iconditions ordinaires.)

100 Une indulgence plénière, (applicable aux membres décédés',

poir ceux qui assistent à la neuvaine faite à Ge.nezzano pour
tous les associés, un des neuf jours (25 avril inclus) et chaque
autre jour, une indulgence de 7 ans et 7 guarantaines (conditions

ordinaires.)
110 Une indulgence de 60 jours chaque fois que les membres,

s'adjoignint à une procession, accompagnent le saint Viatique
aùx malades, ou vont à la sépilture des morts, quand ils récitent

5 Pater et 5 Ave pour les âmes du purgatoire ; lorsqu'ils font

quelqu'œuvre de dévotion, de piété, de miséricorde, ou de cha-

rité, comme de réconcilier les ennemis, de corriger et d'instruire
les fidèles dans leurs devoirs chrétiens ; de faire l'aumône, ou
d'autres ouvies du même genre.

120 Tout associé participe au oeuvres 'nombreuses de piété qui
se font dans le sanctuaire à Genezzano, d'urant Tannée. Tout

oeçi -été, recueilli des bref$ d'éreòtioq, des lettres 4postoliqqeA



que nous avons meaitionjiéeS et des' décrets de lit sacrée Co ngrê
gation (1).

* SEPTIEME PARTIE.
*AVANTAGES SPIRITUELS DONT JOUISSENT CEUX, QUI DEVIENNENT

- MEMBItES 'A VIE DE '!UNION PIEUSE."
10 ni0'messes sont offertes chaque année pour le bien spirituel

et tempiorel de tous les membres vivants. De pl us,. à la même inten-
tion,on offre touls les mois un Tiduizm et une messe sol.ennelle.

2Q Chaque année on offre -100 messes pour les membres décé-
dés, et chaque mois on offre un Triduumn et une messe solennelle
pour. le repos de leurs âmes..

3<' Il'n'y a que les membrés à vie qui jouissent des P-r,"e.Fes
spéciales et des messes qui sont offertes penidant l'ann'ée au sanc-
tuaire, te lles qu'est le Salve Regina qu'on chante. chaque soif, après,
l.es litanies, devant la sainte image.

4Q 20 messes son t dites au sanctuaire de Genezzano pour le repos
d'un mnembre à vie, aussi tôt que la propre autorité l'aura fait con-
naître, et 10 messes pour un Ùiembre.qui n'auira payé que la moitié.

T"out membre *jouit immédiatement après son décès des avan-
tagyes de 100 messes' annuelles pour les miorts'. des Triduums et
de toutes les oeuvres faites jusqu'à la fin dès temps pouir*l'avanta-
ge d -es membres défauts et ses amis.

L'offrande pour u n membre à vie est de 30 francs ze>.
Il y a indulgencé pour ceux qui récitent les litanies de Lorette,

devant viie imagye de la Nève dle Bon Conseil, lorsqu'elle est expo.
Sée à la véniération publique dans une église onT dansune cha-
pelle d'un, monastère ou. d'un coutvenit (3). '

HUITIEME PARTIE.
PRIÈRES EN L'HONNEURt DE LA "MÈRE DE BON CONSEIL."

Très -glorieuise Vierge, choisie par les conseils -éternels, pour
être la Mêre du Verbe fait chair ; trésor de grâce divine, avo-
catte des péch.ew's, moi, le pIus-indigne de vos.serviteurs, je vous

il1) Le texte original eistsilvi de l'approbation suivante:
Die 25juuii 1875. Sacra Congregatio Indulge~ntiis Sacrisque. Reliquiis proe
* psiapresns surnmarium ult: nutiiniticumn rec9gnovit; ypiSque imprinhi ac

pabIicari posse censuit.
in quorumn fidemi etc. -

(.Card. Ferrierii- Praef.
pro Bl. P. D

* .Secret.. Ma rius Paerlini Nalir.
(2) On enregistre kis noms des membres ait couvent-de la Visitation, 209 Clin-

Aton Ave.B'rooklyn, N. Y., et à Notre-Dame -University, Indiana.
(3) Pour devenir membre de l' union-peuse, il faut:
Il Faire enregistrer son nom ;»2' réciter chaque joulr,3 Ave !darîa'ý 3' porter

sur sa personne, ou garde5r chez soi 'la sainte image de. Notre-Dame de Bon, Con-
seil, et s'efforcer de" répandre cette dévotion ,41ý célébrer où faire célébr".r

Acaque àannée ne'ess6.dans une église, ou à un autel quelconquie,,ou si on ne
le peut,. rece«voir la cothmunion (Benolt IV accorde le privilège de l'autel pourbtemesse).; 5 k appliq uer l'avantage de tô iûâ -ces, oeu'vr§s Ctouà -ses, Mienpbe,
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supplie d'être mon guide et ma conseillère dans cette vallée de
"rmes, obtenez-moi par le sang très précieux de Jésus Christ le
pardon de nies péchés, le salut de mon âie et les moyen.s qui, et
sont nécessaires. Faites que la sainte Eglise catholique triomphe
de ses enpemis, et que le règne de Jésus-Christ s?étende sur la
terre ainsi soit-il. (100 jours d'indulgence, Léon XIII, novem-
bre 1880.)

II
O mon Dieu, infini conseiller de toute bonne chose, que

avez préservé de la profanation des infidèles, l'image miraculeuse
de la Mère de votre divin Fils, et l'avez fait transport-r ppr les
anges dans la terre des fidèles : accordez, dans votre misé icorde,
que nous, qui honorons avec dévotion la grànde.ur de ce don. pré-
cieux, par les mérites et les coisnils salutaires dé Marie,,très sain-
te vierge et mère, arrivions à notre patrie céleste. Qui vivez et
régiez, vrai Dieu, dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Sainte Marie, Mère du diviin Conseil, je vous présente ces
,trois Ave Maria,.et les offre à voire divin Fils, en l'honneur de
votre cour très pur. Je me propose de ne plus l'offenser. Je
vous demande maintenant un bon conseil, afin que je puisse
faire la volonté de Dieu et la vôtre. Je mets mon cœur eitier
entre vos mains maternelles, et j'implbre de vous cette faveur
(ici faites;votre demi2ande),si elle est agréable à Dieuet tende à votre
honneur et à mon salut. Mais, si elle.est opposée à la volonté de
Dieu ou nuisible à mon salut, je me soumets à la vololité divine,
et me résigne entièrement à vos soins maternels. (3 Ave Maria, et
invocation : Notre-Dame de Bon Conseil, guidez et protégez-nous.

- IV
Très sainte Vierge, qui avez été choisie pour. étre la Mère

du Verbe incarné et qui êtes ainsi devenue le trône de sagesse,
la Aère de Bon Conseil et la dispensatrice fidèle des dons célestes
pour nous, vos enfants par adoption, nous vous supplious d'é-
clairer notre intelligence, de diriger nos pas et de nous-consoler
par votre protection maternelle, afin qu'exempts de toute erreur,
protégés contre tout danger, rendus forts contre nos ennemis,
nous puissions marcher avec ardeur et un courage invincible sur
vos traces et celles de votre divin Fils. Nous ne méritons pas une
si grande faveur, :nais sachant qu'étant notre Mère, vous ne me-
surez pas vos grâces se.lon nos mérites, mais selon. l'étendue du
pouvoir et de lai générosité de votre cœur maternel. Remplis de
cette confiance, nous sommes certains que votre-prot-ction ne
nous manquera pàs, et nous espérons vous remrnèrieÈ,au- ciel, en
chantant vos louanges dans tous les siècles. des siècles. Ainsi
5oit-il. (100 d'indulgence.)

Laudelur Jesus Christus et goinn Marire f



DFECeS* DE-LA SEMAInE.

prierpour lesmouts,afin qu'ilssoient

déIivrésci.eIcr é,chés.

- PRIONS POUR NOS MORTS

AE. 1 [l'fi e.-J..RIl. P'revst.-lî1 Labelle, Vve CI]. Labellp.-L. Séguin.-A. Pichét, ép. Caignon.- [,. 1Kaivt-Blnanaghl.- A. Pickering.-L. Troy, ép. Dépa1ie-. - J..T. P'bli rrn. - M. 1-auton.- A. lafond - D.Chamberland, i1p. FI. Bérubé.-,J -B. Lacliapello.-P. Carré.-N. Roy.-A. grodeur.-Ellon Mahon, ép. ilirsan ià- Mf Brosseau ép. Seuv4iii-(,. Mielànçol. 'Favje Gaudi!y, ép. Courtois,-F K.-. McCrac. - SarahR:oy.

MAG I DUSACRE-CoeUR
DESAIJINIERS FRERIE &CIE

(SUCCESSEURS DJE L. E. DESMARAIS)
IMPORTATEURS D'ORNEMENTS ET BRONZES DIEGLISE

ViEËETB..SACERDOTAUX'ET VASES SAUREs
ASSORTIMENT COMPLET D'IMAGERIE -RELIGIEUSE
OHAELES, 1IflDMLLES IET GRJb-UOJITX
BA ÊNI:REà,MRIN,0 A.-SOUTA.NES, SAY NOIR~UIED'OLIV«E, CIERGES, ETC., ETC.'routes les comimandes.par la malle ou auti -tcnt sont remplies avec ponc-tualité et promptitude..

Les Mesieurs du- clergé et les communautés religieuses sont priés de bienvouloir faire une visitei à notre assortiment, qui est absolument au complet.
- 169-8 RUE I'OTRE-DAME 1628

IONTILÉAL.

SA RESSORT DE GEERFBJTIU eploçyées dans plus-de.trente églises
et dlans un pàlià iaùd- ionmbre d'édi.'.flcââ imblics, les ÏeÜlès dùrâbles.AUSSI BOURRR1JUTS EN CAOUTCHOUC PO 'UR GAANTIR DU FROID PAR LES PORTES ET ÈENETRESChez L JA. S.URVEYER,,

*i'tréië de.&L * Eiii,,"à

neurs et oryù.>J nc- réiîc sdrCe't,- etc., qu'il offre à clos Prix qui déèfient toute compétition.Une attention toute particulière est apportée au servIce des.

971 et 2l73,>tgU-E -SA t1XT-PA4UL9 1.Foltréia

Mm - -



A VENDRE '~

UN ORGUE A TUYAUX
EN BONNE CONDITION

VOIE~ BJT S'ADRESS]J.E A

J. CARON, Factenr «Orgues,
.3478 NOTRE-DAME, SAINT-HENRI

WILLI4H BRITTON
Posen- d'Appareils à Gaz

A EAU CHAUDE ET A VAPEUR
PROPRIETAIRE DE LA FOURNAISE A EAU CHAUDE "10RNING-GLORY"

- COMMANDES EXÉCUTÈES PROMPTEMENT

15,ER U E C L A U D E
En lace du Marché Bonsecout MONTREAL

MAISON DE SANTE
POUR LES

ALIENES ET LES EPILEPTIQUES, ETC., ET
SOUS LA.DIRECTION DES

FRREES DE LA CIARITE.
Quelques pas plus loin que l'église de la Longue-Pointe, et du méme côté de

a dite église, près MontréalP. Q.

...- - .. mi



DE

CHA NTS LITURGIQUES
TRADUITS EN NÔTATION MODERNE, AVEC RYTILDIE PILEO[S

SUIVIS DE 39 MOTETS EN MUSIQUE POUR SALUTS, ETC.

A 'usage des .9glises, des Commanaut6s religienses, des collèges -et des 1Ycohe.
PAR

"Y,2AB '0.'BOURDUJAS, -Ptre

Mlaz're,éle Chapelle à la Cathédrale dc .Monti,éal.

UpVolume in-48 de 386 pages, pleine, reliure, toile g,.iuÉrà15

* nexmpIalre
Ladoùzaine

B. *~6 *.0.60

$6.00

EN'VENE iIEZ, LES-,EDITEURS

No -20, r ue, Staint-Vineent,

SOUiS PRESSE

xouvit u-3tan.ue1 'de, Olihants- Ltxgques;

R. O. ?FLTEOgait 7 aCtdrzeeMontré5al.



LOTERIE- NATIONALE
Tirages, le Troisième Mercredi de chaque mois.

Le Dix huitièmne .ùrage mensuel aura lieu le

MEROREDI, 19 D04GC 1888, A 2 Hl Fi Ni
VALURDES' LOTS:

$ 50.,00-03 0O
GROS ]LOT :,.IJN INIIEUBLE DE 59000

NOMIeNCLATUIE DES LOTS
1 Immeuble de .............................. ...... $5,000.00 $5,000.00
1 do...................... ................. 2,000.00 2000.00
1 <10....... ...... ...... ................... 1,000.00 1,000.00
là Immeubles de............. . ...................... 500.00 12,000.00

10 do.................... ..... ............... 300.00 3,00u.00
30 Amo.ublements .................................... 2'00.00 6,000.00
60 do ........................................ 100.00 6,000.00

200 Montres d'or ...... .. .............................. 50.00 10,009.00
1000 M'ontres d*argent,.....*............................. 10.00 10,00000
1000 Services de toilet, e.............. ... 1............ 5.00 5,000.00

2307 làIs valant $509000,oo.00

S. E. LEFEBVRE, secu'etaîren
Bureau: No 19, RUE SAINT-JACQUES, MOINTREA

ORGUE S -HARDIONIUINS DOMINION
ieABIiUQuE-s si>ÉclALr-, NT POURI L. E. N. PlIATTE.

PARl LA

C91iWGNIE, FlORGllES ET DE, PIANOS~ DOMINION
EOIW1DIAleVXLLÈE, ONT.

A l'usage dles églises et des chapelles de c)mmtinatts, traprès des deis j'ai-
Liculiers et autres que ceux du catiogute; garantis pour 5 ans et siirpas,-aa
<'n richesse, en puissance et en suavité de son les me.1leurs iiu6Lraineât
de rabrque ètrangère. "e~ plue éminents organ.stes du piys recomnranden
les Orgues-Harmoniums Dominion.

SATISFÂCTIO GARANTIEN ET CONDITIONS FP'e
Teoors "" as ins, l'ASSORTIMENZT Lle PLUS VARIÉ: QU'IL Y AIT EN CANADA:

Commandes par lauPoste et autres remplies avec diligoence. Grande réduction do Priz.

Ii. E. N. PRATTE,
Agent général pour la province de Québec,


